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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

CONTENANT DE L'AMIANTE AVANT REALISATION DE TRAVAUX 
 

DESIGNATION DU BATIMENT 
DESIGNATION DU DONNEUR 

D’ORDRE 

Désignation du bâtiment : Bâtiment 26 

Fonction principale du bâtiment : Foyer 

Date du permis de Construire : < 1997 

Adresse : Caserne de Nandaï 98870 Bourail 

Propriété de : ETAT 

Nom : Mme. Juliette REVEILLARD 

Conductrice d’opérations 

Adresse : 2 rue Olry BP 38 - 98843 Nouméa 

Tel : 29 28 62 / 70 16 81 

Mail : juliette.reveillard@intradef.gouv.fr 

 

Dans le cadre de la mission, objet du présent rapport, Il a été repéré des matériaux ou produits 

contenant de l'amiante. 
 

CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

 

Date d’établissement du rapport : Fait à Nouméa le 12/07/2025 

Société : KAWANA CONSEILS et EXPERTISES 

Nom du diagnostiqueur : M. Theerry RAPPALINI 

Organisme certificateur : QUALIXPERT 

Validité : 23/07/2019 au 22/07/2024 

Assurance : Assurance SMA BTP contrat n°1265.000 
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A. INFORMATIONS GENERALES 

EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport n : AFF-25-047-diag-a-DID-NANDAI 

Date de la commande : 27/05/2025 

Date du repérage : 18/06/2025 

Date de l’émission du rapport : 12/07/2025 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 

La mission est effectuée en application de l’article L4531-1 du code du travail conjointement aux arrêtés du 22 

août 2002, 26 juin 2013 et 16 juillet 2019 conformément aux articles L.271-4 à L.271-6 du code de la 

construction et de l’habitation et aux articles R.1334-19, R.1334-22, R.1334-23, R.1334-24, R.1334-29-6 et 

l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, issues du décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

Selon la norme NFX 46 020 (5 août 2017) 

Périmètre du repérage Le présent rapport concerne les travaux de restauration du bâtiment 26 

 

B.  CONCLUSION 

 

Liste C : Dans le cadre de la mission, il a été repéré : 

Des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante après analyse en laboratoire : 

Analyse Matériaux Zone présentant des similitudes d’ouvrages 

09 Colle de plinthe, écaille rouge ZPSO-C Pièce 6 

 

Des matériaux et produits de la liste C ne contenant pas d’amiante après analyse en laboratoire : 

01, 02, 05, 06, 07, 08 Colles de carrelage, plinthe et faïence 

03 Sisalation 

04, 10, 11 Enduit peint mur et plafond 
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C. DESCRIPTION DE LA MISSION 

C.1 BILAN DE L’ANALYSE DOCUMENTAIRE 

Rapport concernant la recherche d’amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 

protections physiques mises en place 
Plan 

Moyen mis à disposition Les clefs 

 

C.2 PROGRAMME DE TRAVAUX DU DONNEUR D'ORDRE 

Les travaux envisagés consistent à restaurer le bâtiment 26 

 

C.3 PIECES OU LOCAUX NON VISITEES  

Localisation Parties du local Raison 

Sans objet 

 

D. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

D.1 MATERIAU OU PRODUIT CONTENANT DE L’AMIANTE DE LA LISTE C 

Localisation Identifiant + Description Conclusion (Justification) 

Pièce 6 ZPSO-C Colle de plinthe Après analyse présence d’amiante 

 

D.2 FICHE DU MATERIAU OU PRODUIT CONTENANT DE L’AMIANTE 

Identifiant + Description Localisation Photo 

Colle de plinthe ZPSO-C pièce 6 Sans objet 

 

D 3 EVALUATION DU VOLUME DE DECHET 

Le retrait amiante représente 1 m3 de déchet, il sera calculé plus justement lors d’une consultation 

 

D.4 LABORATOIRE D’ANALYSE 
 

Raison sociale et nom de l’entreprise : LABORATOIRES AREIA ENVIRONNEMENT 
Adresse : Route de Neubourg, zone d’activités de la Baudrière 27520 Grand-Bourgtheroulde 
Numéro d’accréditation : n°1-5094 
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D.5 LISTE C MENTIONNEE A L’ARTICLE R1334-22 
 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER 

1. Toiture et étanchéité 

Plaques ondulées.  

Ardoises.  

Eléments ponctuels.  

Revêtements bitumineux d'étanchéité.  

Accessoires de toitures.  

Plaques en fibres-ciment.  

Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment.  

Conduits de cheminée, conduits de ventilation... Bardeaux d'asphalte ou bitume ("shingle"), 

pare-vapeur, revêtements et colles.  

Rivets, faîtages, closoirs...  

2. Façades  

Panneaux-sandwich.  

Bardages.  

Appuis de fenêtres.  

Plaques, joints d'assemblage, tresses....  

Plaques et "bacs" en fibres-ciment, ardoises en fibres-ciment, isolants sous bardage.  

Eléments en fibres-ciment.  

3. Parois verticales intérieures et enduits  

Murs et cloisons.  

Poteaux (périphériques et intérieurs).  

Cloisons légères ou préfabriquées.  

Gaines et coffres verticaux.  

Portes coupe-feu, portes pare-flammes.  

Flocages, enduits projetés, revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment), joints de 

dilatation.  

Flocages, enduits projetés, joints de dilatation, entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, 

matériau sandwich, carton + plâtre), peintures intumescentes, panneaux de cloisons, jonction 

entre panneaux préfabriqués et pieds/ têtes de cloisons : tresse, carton, fibres-ciment.  

Flocage, enduits projetés ou lissés ou talochés ayant une fonction coupe-feu, panneaux.  

Vantaux et joints.  

4. Plafonds et faux plafonds  

Plafonds.  

Poutres et charpentes (périphériques et 

intérieures).  

Interfaces entre structures.  

Gaines et coffres horizontaux.  

Faux plafonds.  

Flocages, enduits projetés, panneaux collés ou vissés, coffrages perdus (carton-amiante, 

fibres-ciment, composite).  

Flocages, enduits projetés, peintures intumescentes.  

Rebouchage de trémies, jonctions avec la façade, calfeutrements, joints de dilatation.  

Flocages, enduits projetés, panneaux, jonction entre panneaux.  

Panneaux et plaques.  

5. Revêtements de sol et de murs  

Revêtements de sol (l'analyse doit 

concerner chacune des couches du 

revêtement).  

Revêtement de murs  

Dalles plastiques, colles bitumineuses, les plastiques avec sous-couche, chape maigre, 

calfeutrement des passages de conduits, revêtement bitumineux des fondations.  

Sous-couches des tissus muraux, revêtements durs (plaques menuiserie, fibres-ciment), 

colles (carrelage, plinthe et faïence…)  

6. Conduits, canalisations et équipements  

Conduits de fluides (air, eaux, autres 

fluides).  

Conduits de vapeur, fumée, 

échappement.  

Clapets/ volets coupe-feu.  

Vide-ordures.  

Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en fibres-ciment.  

Conduit en fibres-ciment, joints entre éléments, mastics, tresses, manchons.  

Clapet, volet, rebouchage.  

Conduit en fibres-ciment.  

7. Ascenseurs et monte-charge  

Portes palières.  

Trémie, machinerie.  

Portes et cloisons palières.  

Flocage, bourre, mur/ plancher, joint, mousse.  

8. Equipements divers  

Chaudières, tuyauteries, étuves, groupes 

électrogènes, convecteurs et radiateurs, 

aérothermes...  

Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peinture anti condensation, plaques isolantes 

(internes et externes), tissu amiante.  

9. Installations industrielles  

Fours, étuves, tuyauteries...  Bourre, tresses, joints, calorifugeages, peinture anti condensation, plaques isolantes, tissu 

amiante, freins et embrayages.  

10. Coffrages perdus  

Coffrages et fonds de coffrages perdus.  Eléments en fibres-ciment. 
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D.4.1 PRELEVEMENT(S) EFFECTUE(S) SUR LES MATERIAUX ET PRODUITS REPERE(S) 

N° Localisation Matériaux et produit(s) Commentaire(s) 

01 Pièce 1 Colle de carrelage ( bleu ) Amiante non détecté 

02 Pièce 2 Colle de carrelage (jaune) Amiante non détecté 

03 Pièce 3 Sisalation Amiante non détecté 

04 Pièce 4 Enduit peint plafond Amiante non détecté 

05 Pièce 5 Colle carrelage Amiante non détecté 

06 Pièce 6 Colle panneaux bois Amiante non détecté 

07 Pièce 7 Colle plinthe Amiante non détecté 

08 Pièce 8 Colle faïence Amiante non détecté 

09 Pièce 9 Colle plinthes Amiante détecté 

10 Pièce 10 Enduit peinture murs intérieurs Amiante non détecté 

11 Pièce 11 Enduit peinture murs extérieurs Amiante non détecté 
 

E. SIGNATURES 

Les plinthes de la pièces 6 et la peinture rouge contient de l’amiante (voir rapport du laboratoire). Des 

échantillons pour analyses permettront de dissocier la colle de la peinture rouge. 

Les conduites EP en amiante-ciment, sont toujours en place elles sont dans un état dégradé. 

Si des matériaux non listés par le présent rapport sont impactés par des travaux des échantillons pour analyses 

devront être menés. 

Les travaux dans la pièce 6 (voir plan) peuvent être menés après le retrait amiante. 
 

        Fait à Nouméa, le 12/07/2025 

 

         Rédigé par Theerry RAPPALINI 

 

 

 

 

 

F. ANNEXES 

Information conforme à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont 

classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine 

de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses 

(épanchements pleuraux, plaques pleurales). L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante 

est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liées à l’amiante. Elle doit être complétée par la 

définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des 

occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants 

présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque 

d’exposition à l’amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de 

dégradation. Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 

contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le 

cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant de l’amiante 

doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre 

préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » 

gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org  

http://www.sinoe.org/
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F.1 F.1 ANNEXE – CROQUIS DE REPERAGE 
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F.2 F.2 ANNEXE – RAPPORTS D’ESSAIS 
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F.3 F.3 ANNEXE – AUTRES DOCUMENTS 
 

  

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

 

 

 

 

Je soussigné, Thierry RAPPALINI, atteste sur l’honneur disposer des moyens en matériel et en personnel 

nécessaires à l’établissement de rapports amiante avant travaux conformément à l’arrêté du 25 Juillet 2016. 

 

 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur : 

 

- Certifié amiante avec mention, compétent SS4 et disposant d’une organisation et de moyens 

appropriés. 

 

- Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 

responsabilité en raison de ses interventions. 

 

- N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir 

des documents relatifs à la présence d’amiante. 

 

 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sincères salutations. 
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